
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code collectivité :     

 Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1986 portant dispositions statutaire relatives à la Fonction Publique 
Territoriale 

 Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la Fonction Publique. 

 

Le télétravail est un mode d’organisation du travail dont l’objectif est de mieux articuler vie personnelle 
et vie professionnelle. Le décret détermine ses conditions d’exercice : quotité des fonctions pouvant être 
exercées sous la forme du télétravail, nécessité d’une demande de l’agent, durée de l’autorisation, 
mentions que doit comporter l’acte d’autorisation.
Le télétravail est organisé au domicile de l’agent, ou éventuellement, dans des locaux professionnels 
distincts de ceux de son employeur public et de son lieu d’affectation. 

COLLECTIVITE : …………………………………………………………………………………………………………...... 

Nombre d’habitants …………..…Nombre d’agents titulaires……. Nombre d’agents Contractuels…………….. 

Personne en charge du dossier :  

NOM – Prénoms : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fonction : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Numéro de téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………….. 

 



 

 

MODALITES D’APPLICATION ENVISAGEES 

 

 S’agit-il d’une demande initiale                Oui                             non 

 

 S’agit-il d’une modification                Oui                             non 

 
 

 

MISE EN ŒUVRE DU 

TELETRAVAIL 

DATE D’EFFET :  

Visa de l’Autorité Territoriale : 

Fait à : 

Le : ….../……./………….. 

Signature 

PIECES A FOURNIR 

 Projet de délibération 

 Demande de l’agent  

 

A DEFAUT DE TRANSMISSION DE L’ENSEMBLE DES 

PIECES OU EN CAS D’ENVOI DES ELEMENTS APRES LA 

DATE LIMITE, LE DOSSIER NE POURRA ETRE 

PRESENTE EN SEANCE 

CADRE RESERVE AU CENTRE DE GESTION 

Avis du Comité Technique– SEANCE DU ….../…..../……… 

 AVIS FAVORABLE 

 AVIS DEFAVORABLE 


